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Convention  
ACCOMPAGNEMENT DU TEMPS MÉRIDIEN 

École Sainte Marie 
 

 
ENTRE 
 
La Commune de GRAND-CHAMP, dont le siège est situé Place de la Mairie à GRAND-CHAMP (56390), ci-après 
désignée par le terme « Commune » représentée par son Maire, Monsieur Yves BLEUNVEN, habilité à signer aux 
présentes en vertu de la délibération n°2023-CM21SEPT-xx du Conseil Municipal du 21 septembre 2023, 
 
D’une part, 
 
ET 
 
L’OGEC Ecole primaire SAINTE MARIE : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, sis Route de Penhouët à 
GRAND-CHAMP (56390), ci-après désignée par le terme « OGEC » représentée par M. /MME …………., mandatée 
par le Conseil d'Administration de l’OGEC. 
 
D’autre part, 
 
 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 
 
La Commune de Grand-Champ organise le service de restauration scolaire ouvert à tous les enfants scolarisés 
en primaire sur la commune de Grand-Champ. Afin d’assurer au mieux l’accueil et la restauration des élèves 
scolarisés à l’école privée Sainte Marie, la Commune et l’OGEC conviennent d’un partenariat objet de la 
présente convention.  
 
 
ARTICLE 1 – ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES 
 

A- Engagements de la Commune : 
 
La commune organise la prise en charge des enfants à la fin de la classe aux alentours de 11h40 (selon 
l’organisation du temps scolaire défini par l’école Sainte Marie), la surveillance et le transport vers le restaurant 
scolaire sont sous sa responsabilité. 

Après le repas, de retour dans l’enceinte de l’école, les animateurs assurent la surveillance des élèves ayant 
fréquenté le restaurant scolaire. 

La responsabilité de la commune et des animateurs cesse 10 minutes avant la reprise de la classe, 
conformément à l’article D. 321-12 du code de l’éducation, c’est-à-dire à 13h05.  

Les animateurs périscolaires seront présents de 13h05 à 13h15 sur la cour pour un temps de passation avec les 
enseignants.  

La Commune est responsable de l’organisation du service de restauration scolaire et, à ce titre, s’engage à : 
▪ Définir et publier les menus 
▪ Fournir les listes de pointage 
▪ Définir les horaires et conditions de passage 
▪ Gérer les inscriptions et la facturation des élèves 
▪ Produire et fournir les repas 
▪ Servir au self pour les élèves en élémentaires (CE2 au CM2) 
▪ Mettre à disposition les repas en salle pour les élèves de maternelles 
▪ Entretenir les locaux 
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B- Engagements de l’OGEC : 
 
L’OGEC est responsable de l’accompagnement du temps méridien pour les élèves scolarisés à l’École Sainte 
Marie et, à ce titre, s’engage à : 

▪ Informer les familles sur les modalités d’inscription au restaurant scolaire (➔ orienter les familles vers 
l’espace famille de la mairie)  

▪ Respecter les horaires et conditions de passage 
▪ Respecter et faire respecter le règlement intérieur du restaurant scolaire 
▪ Encadrer les enfants durant le temps de restauration 

 
 
ARTICLE 2 – MISSIONS DU PERSONNEL OGEC 
 
Dans le cadre de ses missions sur le temps méridien, le personnel OGEC doit : 

 Encadrer les élèves sur les trajets aller/retour école – restaurant scolaire principal 

 Accompagner les enfants pour la prise des repas : 
o Maternelles : 

▪ Servir à l’assiette à table 
▪ Assister les enfants toute la durée du repas 
▪ Inciter à la découverte du goût 
▪ Aider au débarrassage des tables 

 
o Élémentaires : 

▪ Aider les enfants lors du passage au self 
▪ Encadrer le temps du repas 
▪ Inciter à la découverte du goût 
▪ Aider au débarrassage des tables et à la desserte des plateaux 

Le personnel recevra ses instructions du responsable désigné par la Commune durant son temps d’intervention 
au restaurant scolaire, mais restera sous la responsabilité hiérarchique de l’OGEC de l’École Sainte Marie. 

Le personnel devra se conformer aux règles spécifiées par la présente convention dans l’enceinte du restaurant 
scolaire. Le responsable du restaurant sera chargé de l’application des règles. 

En cas de manquement d’un agent à une obligation de service public, l’OGEC de l’École Sainte-Marie s’engage 
à prendre des sanctions adaptées, en concertation avec la Commune de Grand-Champ. 
 
Face à une enfant malade (sans gravité), les accompagnateurs devront prévenir en premier lieu les 
responsables en charge du temps périscolaire (responsable périscolaire ou responsable du service enfance-
jeunesse) ; ces derniers se chargeront de prévenir - le cas échéant - la famille ainsi que la direction de l’école 
Sainte Marie. 
 
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS D’ENCADREMENT 
 
Afin d’assurer les missions citées dans l’article 2, l’OGEC fournira du personnel compétent et ne faisant l’objet, 
ni d’une incapacité pénale ni d’une interdiction administrative d’exercer auprès de mineurs (référence : Code de 
l’Action Sociale et des Familles). 

En cas d’absence d’un agent de l’OGEC, l’Association s’engage à en informer le service « Enfance-Jeunesse » 
qui prendra en charge le remplacement à partir du 3ème jour. Au-delà de 7 jours d’absence, l’OGEC s’engage à 
remplacer l’agent absent. 

La responsabilité de la Commune ne saurait être aucunement engagée pour tout dysfonctionnement résultant 
d’une insuffisance ou d’une défaillance de l’encadrement. 
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ARTICLE 4 –ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 
 
La Commune de Grand-Champ et l’OGEC s'engagent à contracter un contrat d'assurance comportant une 
garantie "Responsabilité Civile" 

L’OGEC assume la pleine et entière responsabilité du service d’accompagnement au restaurant scolaire pour 
les élèves de l’École Sainte Marie, tant à l’égard des agents, que des enfants qui lui sont confiés, tant durant le 
service en salle, que sur les trajets aller-retour. 
 
La Commune de Grand-Champ assume la pleine et entière responsabilité des repas fournis et des conditions 
logistiques hors personnel d’encadrement de restauration scolaire pour les élèves de l’École Sainte Marie, au 
sein du restaurant scolaire. 
 
 
ARTICLE 5 – PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE DE GRAND-CHAMP  
 
L’OGEC de l’École Sainte Marie facturera, chaque semestre, à terme échu, sur présentation d’un tableau détaillé, 
le coût salarial du personnel engagé, au prorata de son temps de travail, y compris le temps de trajet entre l’école 
et les locaux du restaurant scolaire. La période retenue concerne la totalité des jours scolarisés. 

Le décompte se fera sur la base des heures travaillées (hors temps de repas) entre 11h40 et 13h15. 

Le montant de la facture comprendra pour chaque agent : 
▪ Les salaires bruts, 
▪ Les charges sociales patronales y afférentes, 
▪ Déduction sera faite des atténuations de charges éventuelles (contrats aidés, remboursements 

indemnités journalières…). 

 
La Commune s’acquittera, dans les délais règlementaires, des sommes dues par virement sur le compte de 
l’OGEC, après réception de la facture. 

 

ARTICLE 6 – CONFIDENTIALITÉ 
 

Chaque partie s’engage à garder confidentielles les informations qu’elle aura pu recueillir au cours de 
l’exécution du contrat. 

 

ARTICLE 7 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet le 1er septembre 2023. 

La convention est reconduite chaque année à compter du 1er septembre pour une durée de 12 mois, par tacite 
reconduction. 

La partie qui voudra mettre fin à cette convention devra en informer l’autre partie, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, trois mois avant la fin de l’exercice scolaire. 

 
 
 
Fait à Grand-Champ, le....................... 
 
 
 
Pour la Commune,  Pour l’OGEC École Sainte Mairie 
Le Maire,  
M. Yves BLEUNVEN 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 21 SEPTEMBRE 2023 :  
Villa Grégam Choix de l’opérateur - Rapport d’analyse des candidatures 
 

 

Le contexte 

Un appel à projets a été lancé par la Commune de Grand-Champ le 11 janvier 2023 en vue de la construction 
d’une quarantaine de logements et de 2 à 3 commerces ou activités sur le site de la Villa Grégam rue du 
général de Gaulle. 

Le site, d’une superficie de 5400 m², environ a été utilisé par le centre culturel éphémère « VILLA GREGAM » 
qui a fermé ses portes. Il est propriété de l’établissement public foncier « Foncier de Bretagne » 

Cette opération en renouvellement urbain s’inscrit dans la stratégie du « Zéro artificialisation nette » (ZAN).  

 

Un calendrier 

1) Lancement de la consultation :  ............................................................................................. vendredi 11 janvier 2023 

2) Remise des candidatures :  ................................................................................................................. mardi 31 mars 2023 

3) Analyse des offres :  .......................................................................................................................... 1er avril au 14 juin 2023 

4) Audition des 8 candidats :  ....................................................................................................................... lundi 05 juin 2023 

5) Choix des 4 candidats admis à la consultation citoyenne :  ........................................ mercredi 14 juin 2023 

6) Salon « Ouvrons grand le Champ des possibles :  ............................................................ samedi 01 juillet 2023 

7) Consultation citoyenne :  ................................................................................................... du 26 juin au 05 juillet 2023 

 

Les critères d’analyse des offres 

L’AMI prévoyait l’analyse des offres selon 5 critères (chaque critère faisant lui-même l’objet de multiples 
sous-critères) : 

1) La dimension environnementale du projet ...................................................................................................................  25pts 

2) L’intégration architecturale et urbaine ...........................................................................................................................  20pts 

3) La programmation de logements .......................................................................................................................................  15pts 

4) La proposition financière .......................................................................................................................................................... 20pts 

5) La composition de l’équipe .......................................................................................................................................................15pts 

6) Le planning proposé .................................................................................................................................................................... 05pts 

 

Pour les 4 candidats retenus par le jury, un septième critère est venu s’ajouter aux 6 précédents : une 
consultation citoyenne - notée également sur 20 pts, de sorte que chaque dossier sera noté sur un total de 
120 points. 

 
La consultation du public s’est déroulée du 26 juin au 05 juillet 2023, recueillant plus de 400 votes.  
 

Les candidats 

12 opérateurs immobiliers ont été consultés : Bouygues Immobilier, Ilo promotion, Giboire, SECIB, Polimmo 
Sogimmo, Pierre Promotion, Aiguillon Construction, IFI aménagement, URBATYS, FILY promotion, CEFIM 
Immobilier 

8 ont répondu à l’appel à projets et ont adressé un dossier de candidature complet. 

Les candidatures ont été examinées par une commission municipale composée de 11 membres (6 élus et 5 
agents de la commune). Par ailleurs, 4 experts extérieurs ont été invités à formuler un avis.  Une audition des 
8 candidats a eu lieu le 05 juin 2023. 
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Les notations  

Ci-dessous sont retranscrites les notes obtenues par chacun des 5 candidats :  
 
Critères 1 à 3 + critères 5 et 6 : délibération du jury (11 participants) après l’audition. Les résultats présentés 
sont issus des fiches de notations remplies par chacun des membres du jury 
 

1) La dimension environnementale du projet ...................................................................................................................  25pts 

2) L’intégration architecturale et urbaine ...........................................................................................................................  20pts 

3) La programmation de logements .......................................................................................................................................  15pts 

4) La proposition financière .......................................................................................................................................................... 20pts 

5) La composition de l’équipe .......................................................................................................................................................15pts 

6) Le planning proposé .................................................................................................................................................................... 05pts 

 

 
Note/80 

 

URBATYS PIERRE 
PROMOTION 

AIGUILLON 
CONSTRUCTION 

SOGIMMO POLIMMO SECIB IFI FILY 

56,18 59 75,36 62,64 69,64 72,64 61,64 61,73 

 

 
Critère 4 : Proposition financière (-10 pts si <600 000 €)  20pts 

 

 URBATYS PIERRE 
PROMOTION 

AIGUILLON 
CONSTRUCTION 

SOGIMMO POLIMMO SECIB IFI FILY 

Prix 
proposé € 

600 000 600 000 600 000 600 000 660 000 600 000 400 000 550 000 

Place des 
magnolias 

prise en 
charge 

Non Oui Non Non Non Oui Oui Oui 

Prix avec 
place € 

600 000  680 000 600 000 600 000  660 000 680 000 480 000 630 000 

Note/20 17,65 20 17,65 17,65 19,41 20 4,12 18,53 

 

Critères 1 à 6 :   
 

Note/100 
URBATYS 

PIERRE 
PROMOTION 

AIGUILLON 
CONSTRUCTION SOGIMMO POLIMMO SECIB IFI FILY 

73 ,83 79 93,01 80,29 89.05 92,64 65,76 80,26 

Classement 7 6 1 4 3 2 8 5 

 
 
Ce sont donc les sociétés SECIB, POLIMMO, AIGUILLON Construction, SOGIMMO qui sont invitées par le 
jury à présenter leurs projets à la population. 
 
Il est à noter que les 4 experts consultés (Foncier de Bretagne, Service architecture de GMVA, service 
environnement de GMVA, Cabinet TREMANI architectes conseils) ont également mis en tête ces 4 sociétés. 
 
 
 
 
Critère 7 : Consultation citoyenne 20pts  
 
La consultation citoyenne s’est déroulée du 26 juin au 05 juillet par voie numérique sur le site de la Mairie 
ainsi que par l’intermédiaire d’urnes déposées à l’accueil de la Mairie et à la conciergerie. 
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Par ailleurs les projets ont été présentés au public le 1er juillet lors de la journée citoyenne « Ouvrons grand le 
Champ des possibles ». 
 
254 votes électroniques ont été enregistrés et 157 votes papier. 
 
3 votes ont été déclarés nuls 
 
 

Nombre de 
suffrages 
recueillis 

AIGUILLON 
CONSTRUCTION SOGIMMO POLIMMO SECIB 

107 125 123 53 

Note 17,12 20 19,68 8,48 

 

 
 
Total – Classement final :  
 
 

Note/120 
AIGUILLON 

CONSTRUCTION SOGIMMO POLIMMO SECIB 

110,13 100,29 108,73 101,12 

Classement 1 4 2 3 

 
 

 La Société Aiguillon Construction arrive en tête du classement.  
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VF du 7/7/2023 

 

 

Contrat de Mixité Sociale  

(2023-2025) 

 

Objectifs, engagements et actions pour la production de 

logement social sur la commune de Grand-Champ  

 

 
Entre 

La commune de Grand Champ, représentée par son maire M. Yves BLEUNVEN, vu la 
délibération du conseil municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité 
sociale, 

 

Golfe du Morbihan Vannes Agglomération (GMVA) dont la commune est membre 
représentée par son Président M. David ROBO, vu la délibération du Conseil Communautaire du 
date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

L’État, représenté par le Préfet du Morbihan, Pascal BOLOT,  
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Préambule : Enjeux et ambitions du contrat de mixité sociale 
 

La commune de Grand-Champ est soumise aux obligations SRU depuis 2017. Avec 13,5% de logements 
sociaux au sein de ses résidences principales pour un objectif de 20 %, la dynamique de rattrapage sur 
cette commune reste encore à parfaire.  

La loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l'action publique dite « 3DS » est venue adapter le dispositif de 
l’article 55 de la loi SRU, en pérennisant un mécanisme de rattrapage soutenable pour les communes 
encore déficitaires en logements sociaux, tout en favorisant une adaptabilité aux territoires. 

C’est dans ce cadre, et compte tenu des difficultés qu’elle rencontre pour réaliser du logement social, que 
la commune de Grand-Champ a souhaité conclure un Contrat de Mixité Sociale (CMS) pour la période 
2023-2025. 

 

Conformément à l’article L. 302-8-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, ce Contrat de Mixité 
Sociale constitue un cadre d’engagement de moyens devant permettre à la commune de Grand-Champ 
d’atteindre ses objectifs de rattrapage pour la période triennale suivante.  

Il se veut à la fois un document permettant de comprendre les principales dynamiques du logement social 
sur le territoire, d’évaluer l’impact des moyens déjà mobilisés et d’identifier ceux pouvant être actionnés 
à court et moyen terme. Dans sa mise en œuvre, le contrat de mixité sociale sera également un lieu 
d’échanges continus entre les différents partenaires tout au long de la période triennale 2023-2025.  

 

Le Contrat de Mixité Sociale s’organise autour de 3 volets :  

- 1er volet / Points de repères sur le logement social sur la commune  
- 2e volet / Outils et leviers d’action pour le développement du logement social  
- 3e volet / Objectifs, engagements et projets : la feuille de route pour 2023-2025 
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A. Présentation générale de la commune de Grand-Champ  
 
La commune de Grand-Champ se situe au cœur du département du Morbihan, à 15 km au nord de Vannes, 
dans la 2ème couronne de l’agglomération urbaine : Golfe du Morbihan - Vannes agglomération (GMVA) 
dont elle fait partie depuis 2017.  
 
Le territoire de GMVA, qui s’étend des rives du Golfe du Morbihan aux Landes de Lanvaux, présente des 
caractéristiques géographiques et sociologiques contrastées avec une zone littorale très touristique à la 
population résidente plutôt aisée et âgée, une zone urbaine qui concentre de l’activité économique mais 
qui envoie ses actifs de plus en plus loin de la ville centre, ce qui bénéficie à la commune de Grand-Champ 
et, enfin, une zone rurale verte à fort potentiel de développement et à la population jeune et active (l’une 
des plus jeune du département).  
 
Les actions engagées par la commune pour renforcer sa centralité lui ont permis d’obtenir de l’Etat le 
label « Petites Villes de Demain » (PVD), instauré en 2021. 
 

 
 

6 700 ha 
68 exploitations 
Une place centrale dans l’économie 
locale 

 
Un tissu artisanal dense et diversifié 
9,8 commerces pour 1000 
habitants 
Un centre commercial actif 

 
Un développement constant, 
générateur d’emplois 
Des activités industrielles et de 
services 

 
Ville inclusive avec l’implantation 
de l’EPMS qui regroupe 8 
établissements adaptés à l’accueil 
d’handicapés (+ 260 résidents) 

 
 

 
Grand-Champ est une commune rurale dont la progression de la population est maitrisée (rythme de 
+1 ,2%/an). 

 
La commune compte plus de 2 350 logements (+1,5%/an) dont près de la moitié en campagne, l’autre 
moitié vivant dans l’agglomération du bourg. Le parc de logement est composé à 93,5% de maisons 
individuelles occupés à plus de 78% par leur propriétaire. Un taux de résidence secondaire très faible : 
3,4% et de 6,2% de logements vacants.  
 

1968
2 662 habitants

2014 
5 235 habitants

2023
5 754 habitants
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La commune s’est développée en franges pavillonnaires successives autour d’un cœur de bourg ancien. 
La dernière opération en extension (quartier des Garennes) traduit un changement par sa dentification et 
la réalisation de logements collectifs. 
 
La commune a identifié des priorités majeures en matière de logements.  
La priorité première est de poursuivre l’accueil des jeunes actifs afin de maintenir le niveau de service 
public actuel (écoles, services populations…), la flambée de l’immobilier sur la zone littorale et la ville 
centre, faisant remonter naturellement ces jeunes familles au nord. La commune n’est pas non plus 
épargnée par ce phénomène et voit le prix du foncier sérieusement augmenter. Cependant, elle dispose 
de plus de 20 ha de foncier en propre et pilote toutes ses opérations d’aménagements (renouvellement 
urbain, nouveaux quartiers…).  
La seconde priorité est de pouvoir accueillir les « anciens » dans le bourg à proximité des commerce et 
services libérant des habitations en campagne pour des familles.  
 
L’objectif est donc de leur proposer, dans le cadre du parcours résidentiel, une offre de logements 
intermédiaires et collectifs abordables. En 2022, le taux de LLS est de 13,5%. 5 opérations 
d’aménagements sont en cours. 
 
 
 
B. Points de repères sur le logement social sur la commune 

 

1) Évolution du taux de logement social 
Pour mémoire, sur la période 1960-2000, la commune était très active en matière de logement social. La 
gouvernance de 2001-2014, n’a pas poursuivi le travail engagé. Pendant 13 ans, la gouvernance en place 
n’a réalisé aucune programmation ni aucune production de logement social alors même que la population 
augmentait. 
Grand-Champ fait partie, depuis le 1er janvier 2017, de l’intercommunalité Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération qui regroupe 34 communes et totalise 180 000 habitants. Par cette intégration, elle est 
concernée par l’obligation de production de logements sociaux prévue par la loi SRU du 13 décembre 
2020 du fait de son rattachement à ce moment à un EPCI (GMVA) de plus de 50 000 habitants. 
 
En 6 ans, le taux de logement social est stable et s’élève à 13,5%. En 2022, le déficit de logement social 
est de 153 logements (contre 146 en 2017), expliqué par la progression du nombre de résidences 
principales.  
 
Depuis 2017, la Commune se mobilise pour le logement social en actionnant tous les leviers à sa 
disposition : 

• Maitrise du foncier et acquisitions (friche Champion/Villa Grégam/Lann Guinet/Perrine 
Sanson…) ; 

• Lancement d’appels à projets avec 30% minimum de logements aidés (Koëdig/Villa Grégam...) ; 

• Réalisation de programmes de construction avec le bailleur départemental (Village des 
Solidarités de Lanvaux/Les Garennes/Les balcons de Guenfrout) ; 

• Exigence, auprès des opérateurs privés, de réaliser des logements sociaux alors même que le 
PLU ne l’exige pas encore (Equilibre/Hamo..). 

 
Cette politique commence à porter ses fruits avec les premiers programmes livrés (Village 
intergénérationnel : 15 logements, Résidence Van Gogh : 14 logements, Résidence inclusive des 
Garennes : 12 logements) mais va donner sa pleine mesure dans les années à venir avec la livraison de 
nombreux programmes en chantier ou bien en projet. 
Le principal frein pour l’atteinte les objectifs de logements sociaux est lié à la longueur des procédures et 
au coût des opérations lorsqu’elles sont réalisées en renouvèlement urbain. 
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EVOLUTION DU TAUX DE LOGEMENT SOCIAL SUR LA COMMUNE 
Données mobilisées : Inventaires SRU annuels de 2012 à 2022

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Taux de logement social 13,1% 13,5% 13,1% 12,7% 13,3% 13,5%

Nombre de Logements Locatifs Sociaux 282 292 292 291 312 321

Déficit de logement social 146 139 153 164 154 153

Nombre de résidences principales 2142 2155 2227 2276 2332 2374

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Population municipale 5235 5295 5350 5404 5459 5552
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2) État des lieux du parc social et de la demande locative sociale 

 
Sur 321 logements identifiés en 2022, la répartition est la suivante :  

 50% du parc soit 161 logements locatifs sociaux dont 75% des locatifs individuel contre 25% de 
logements collectifs ; 

 32 logements en Foyers de Vie ; 

 123 logements à l’EHPAD de Lanvaux ; 

 5 autres logements (1 conventionné ANAH et 4 déconventionnés). 
 
 

Selon l’ADIL, chez le bailleur social 
départemental, 66% des logements 
correspondent à des T2/T3. 
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Le taux de mobilité résidentielle est très faible : 3,4%. 
 
Plusieurs explications à cette situation :  

 augmentation des prix dans le privé (achat/locatif), 

 desserrement des ménages, 

 vieillissement de la population...,  

La tendance est la même sur le Morbihan. Ce taux ne cesse de diminuer d’année en année passant de 
11,5% en 2017 contre 8,7% en 2021. Cela s’explique par une diminution des logements libérés avec, pour 
conséquence, une rotation moins importante des locataires, ce qui génère une tension qui s’accentue 
avec un nombre de demandes en nette augmentation depuis 2016 sur l’ensemble du département et un 
volume de mise en service en baisse en parallèle. 
 

Le délai moyen d’attente pour l’obtention d’un logement social à Grand-Champ était de + 18 mois au 
1er janvier 2022.  
 
74,5% des demandeurs ne bénéficient pas des minimas sociaux. 
 
Une tension du locatif social en constante augmentation. Au 01/01/2022, la liste d’attente de Grand-
Champ se présente comme suit :   

 98 demandes en choix 1 

 68 demandes en choix 2 

 61 demandes en choix 3  

 Soit 227 demandes pour la commune de Grand-Champ positionnées par les demandeurs (du 1er 
au 3ème) (source fichier commun de la demande locative sociale – guichet unique) 

 
Ce nombre passe à 780 demandes lorsque l’on ajoute les 553 demandes en choix 4 à 6. 
Autres indicateurs permettant de préciser les attentes :  

 70% des demandes concernent des T2 / T3 

 84% des demandeurs sont des personnes seules ou famille monoparentale 

 16 attributions en 2021  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 attribution pour 

20 à 36 

demandes 
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ETAT DES LIEUX DU PARC SOCIAL 
Données mobilisées : Inventaires SRU annuels de 2012 à 2022 et RPLS 

Attention : Les données RPLS recensent uniquement les 161 logements gérés par les bailleurs sociaux (Organismes de logement social)

Nature du LLS Nombre de LLS

Logements HLM 161

Autres conventionnés 1

Foyers 155

Déconventionnés 4

Intermédiation locative 0

PSLA 0

Terrains familiaux GDV 0

BRS 0

TOTAL 321

Bailleur social Nb de batiments Nb de logements % individuel % collectif

Morbihan Habitat - BSH 68 161 70,1 29,9

TOTAL 68 161 70,1 29,9

Nombre de pièces 1 2 3 4 5 et plus 1 2 3 4 5 et plus
Nombre de LLS 11 54 53 29 10 0 12 17 5 0

% 7% 34% 34% 18% 6% 0% 35% 50% 15% 0%

Année
Moins de 5 ans 

Entre 5 et 10 

ans

Entre 10 et 20 

ans

Entre 20 et 40 

ans

Entre 40 et 60 

ans
plus de 60 ans

Nombre de LLS 34 0 10 84 29 0

Taux 22% 0% 6% 54% 18% 0%

Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Taux (%) -                           -                           -                           1,60                         2,38                         -                           0,79                         -                           0,84                         -                           

Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Taux (%) 0,82                         0,81                         -                           2,40                         2,38                         -                           1,59                         1,60                         1,68                         -                           

Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Loyer 5,15 5,18 5,23 5,24 5,25 5,27 5,32 5,38 5,39 5,40

Loyer moyen parc récent 2022 5,86 €/m² SHAB

Nombre de logement social par tranche d'âge 

Ancienneté du parc

Taux de vacance > 3 mois (en %)

Taux de vacance totale (en %)

Loyer moyen - parc complet - en €/m² SHAB

Vacance

Loyer

Répartition des LLS 

Répartition des logements 

gérés par un Organisme de 

Logement Social (OLS)

(Logements HLM)

Logements HLM

Parc complet

Logements HLM

Parc récent (mis en service entre 2017 et 2022)
Taille des logements locatifs 

sociaux 
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3) Dynamique de rattrapage SRU 
 

L’enjeu est d’abord de rappeler les résultats atteints sur les dernières périodes triennales, au travers d’un tableau récapitulatif de ce type :  

 

 

 

DYNAMIQUE DE RATTRAPAGE SRU 
Données mobilisées : Bilans triennaux SRU, inventaires annuels SRU, SISAL, SITADEL

Période triennale 2014-2016 2017-2019 2020-2022

Objectifs (nombre de LLS) 27 50

Réalisés (nombre de LLS) 58 71

Taux d'atteinte 215% 142%

% PLAI 59% 62%

% PLS 22% 12%

Carence

Nombre de LLS mis en service depuis 2012 38

Nombre de résidences principales depuis 2012 232

Part des LLS mis en service dans l'augmentation des RP 16%

Année 2019 2020 2021 2022 2019-2022

Nombre de Logements sociaux agréés et financés 11 15 9 35

dont LLS réalisés en VEFA 2 2

dont LLS réalisés en maitrise d'ouvrage directe 0 11 13 9 33

dont Acquisition / Amélioration 0

Nombre de logements autorisés (tous logts confondus) 51 44 28 94 217

% des LLS sur logement autorisés 0% 25% 54% 10% 16%

Hypothèse : part que les 

logements sociaux financés 

représentent dans le total 

des logements autorisés 

et mode de production du 

LLS

Bilans triennaux

Part des LLS dans les 

Résidences Principales (RP)

Non soumise à la 

loi SRU
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4) Les modes de production du logement social 
Sur son foncier en propre, la commune a toujours confié la maitrise d’ouvrage d’opérations immobilière à 
destination social au bailleur départemental.  
Le PLU date de 2006 et ne prévoit aucune disposition pour obliger la production de logements sociaux 
aux opérateurs privés souvent des petites opérations entre un propriétaire de foncier associé à un 
géomètre. 
Le premier promoteur privé qui s’est intéressé à Grand Champ est Fily Promotion (programme de 52 
logements dont 9 logements sociaux réalisés par le bailleur départemental) en 2021 
Pour autant, par négociation dans l’attente du nouveau PLU, elle a réussi à la faire prendre en compte 
récemment un taux de logement social dans une opération privée de 13 lots portée par Ify Aménagement 
en 2022 dont 1 lot confié à Morbihan Habitat pour un collectif de 9 LLS. 
 
Sur son foncier, depuis 2 à 3 ans, dans le cadre du renouvèlement urbain, elle rédige des appels à projets 
avec obligation de production de logements sociaux. 
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C. Outils et leviers d’action pour le développement du logement social  
 

1) Action foncière de la commune  
 
Dans le cadre de la révision du PLU, la commune, accompagnée par son bureau d’études, a réalisé une 
étude sur la ressource foncière dans le bourg pour estimer le nombre de logements réalisables en 
densification et repérer les secteurs qui devront faire l’objet de dispositions particulières. 
 
Une estimation du nombre de logements, selon l’indicateur de la dureté foncière, porte entre 394 et 468 
le nombre de logements réalisables dans le bourg sur des fonciers communaux ou de tiers. 
 
Les actions engagées par la municipalité, depuis plusieurs années, n’ont de cesse de conforter cette 
centralité : 

 Plan de référence urbain en 2016/2017 visant à « muscler » le centre-ville ; 

 Opérations de constructions de logements en renouvellement urbain dans le centre-ville ; 

 Aide à l’installation des commerces en centre-ville ; 

 Réaménagement des espaces publics ; 

 Réhabilitation de friches urbaines et réhabilitation de bâtis dégradés notamment dans le cadre du 
dispositif « Petites Villes de Demain » où l’une des actions concerne la réalisation d’une étude pré-
opérationnelle sur l’habitat (Etude URBANIS – Recyclage urbain dans l’habitat privé). 

 
La commune s’est inscrite, depuis les années 2010, dans une stratégie d’acquisition foncière pour 
constituer une réserve afin de lui permettre de piloter ses opérations d’aménagement. Ainsi, elle 
disposerait (sous réserve de fiabilisation et d’actualisation des données) de 25 ha de foncier en propre en 
zone U, disponible aussi bien pour du logement, du commerce, des services, des équipements publics que 
pour la consolidation des trames vertes. 
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2) Les leviers des partenaires 
 
L’accompagnement de GMVA à la définition d’une stratégie foncière 

L’agglomération dispose des outils pour déterminer une stratégie foncière au service de communes. 

L’étude sur les gisements fonciers sera réactualisée dans le cadre de la révision du SCoT/PLH qui 
débutera courant 2023. 
 
 
Le dispositif de portage foncier de GMVA  

Depuis 2007, l’agglomération dispose de son propre dispositif de portage foncier, un outil opérationnel 
au service des communes permettant l’achat de foncier avec une plus grande réactivité. Il s’agit d’un outil 
complémentaire de l’action de l’EPFR (Etablissement Public Foncier Régional), partenaire de 
l’agglomération. Les conditions de ce portage, encourageant les opérations de renouvellement urbain 
d’une durée maximum de 7 ans, ont été précisées dans la délibération du 22 avril 2021. 
 
 
La mobilisation de l’Etablissement Public Foncier Régional (EPFR) et du foncier public de l’État  

L’agglomération a signé une convention cadre avec l’EPFR jusqu’au 31 décembre 2025. Ainsi, les 
collectivités pourront saisir l’EPFR pour la mise en œuvre de programmes de logements sociaux et 
abordables, conformément aux objectifs de la Loi SRU. 

À ce titre, l’Etat facilitera les démarches de la commune visant à conclure, avec l’EPFR, toute convention 
opérationnelle permettant de développer des réserves foncières en faveur de l’habitat. 

Par ailleurs, l’État s’engage à prioriser les cessions de foncier public de l’État et des établissements 
publics soumis à la procédure de décote sur les communes signataires des contrats de mixité sociale. 
 
Ainsi, dans la perspective d’une cession, la commune s’engage pour sa part à fournir un programme des 
opérations pressenties (en s’appuyant si nécessaire sur un opérateur) qui constitue la base du calcul de la 
décote. Il est rappelé que le dispositif de décote, au profit du logement social, vise à fixer un prix de 
cession qui garantisse l’équilibre du volet social de l’opération dans les limites des règles de calcul définies 
par la loi. 
 
 
L’Organisme de Foncier Solidaire (OFS) de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération   

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération a créé un organisme de foncier solidaire afin de pérenniser le 
foncier ayant vocation à accueillir des programmes sociaux d’accession et de location ou intermédiaire, 
via l’octroi de baux réels solidaires. Cet outil communautaire au service des communes permettra de les 
accompagner dans le développement d’une offre sociale sur leur territoire. 
 
 

3) Urbanisme et aménagement 
 
Le PLU, en vigueur en date de 2006, est en cours de révision. La procédure a été suspendue en janvier 
2023 par le Conseil Municipal (stade du PADD) le temps de connaitre les incidences de la loi « Climat et 
Résilience » et les arbitrages liés à la territorialisation du foncier. Il est espéré une reprise de la révision à 
l’automne.  
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Pour la période 2020-2022, le bailleur départemental a livré plus de logements sociaux que dans la 
précédente période 

Opération Adresse MOA 
Nb total 
de logts Nb LLS 

Année de 
Financement  

Equilibre 1 rue de 
l’Harmonie 

Fily 

Morbihan 
Habitat 

52 9 2021 

Résidence de 
Lanvaux 

Rue des 
Hortensias 

Morbihan 
Habitat 

15 15 2019 

GARENNES – 
Tranche 2 

 Morbihan 
Habitat 

24 24 2019 

 
Sous réserve de validation de son PADD, il est possible de rapporter les ambitions de la commune. 
Ainsi, la commune veut maîtriser son développement démographique tant en volume de population que 
de mixité sociale étant entendu que chaque profil de ménage doit pouvoir trouver une solution de 
logement correspondant à ses moyens et à ses besoins, à chaque étape de la vie. La commune prévoit 
d’élargir la gamme de logements du parcours résidentiel (foyers de jeunes travailleurs, bail réel solidaire, 
tiny house…). 
Elle privilégiera la création de logement par le renouvellement et la densification du tissus urbains 
(nombreuses démarches en cours : Koëdig, Opération Aiguillon, Villa Grégam, les balcons de Guenfrout, 
…). 
 
En matière de logement, sur la période 2023-2035, ses objectifs sont les suivants : 

 Produire 75 logements/an soit 900 logements au total en 12 ans ; 

 Accueillir 1 150 habitants supplémentaires soit une population d’environ 7 000 habitants en 
2035 ; 

 Produire des logements aidés : au moins 25% des nouveaux logements en logement locatifs 
social et en accession aidée (location-accession, accession abordable, BRS…) ; 

 Échelonner l’arrivée des nouveaux ménages pour assurer un fonctionnement continu et équilibré 
des équipements publics en phasant les opérations d’aménagement. 

 
 

4) Programmation et financement du logement social 
 

Difficultés observées et défis à relever : 

La mise en œuvre de la loi « Climat et Résilience », notamment l’obligation faite désormais aux 
communes de réaliser des opérations de logements en renouvellement urbain, constitue le principal défi 
à relever. 
 
En effet, outre la difficulté à mobiliser le foncier disponible dans l’enveloppe urbaine, les coûts 
d’acquisition de déconstruction voire de dépollution/désamiantage complexifie la faisabilité économique 
des projets. Dans le cas de l’opération « Villa Grégam », l’opération n’a pu voir le jour que grâce à 
l’attribution d’un fonds friche à hauteur de 340 000 €. 
 
L’équation économique n’est pas la seule difficulté. Il faut aussi citer :  

 Les difficultés à maitriser le foncier ; à ce propos l’établissement public « Foncier de Bretagne » 
constitue une aide précieuse,  

 Le coût de la construction et souvent l’acceptabilité sociale des projets. 

 
Le « pas » de temps est donc souvent long et les projets demandent méthode et persévérance. 
 
Pour les collectivités, cela se traduit également par la nécessité de disposer de services compétents 
pour le pilotage et la mise en œuvre. 
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Outils mis en œuvre, leviers mobilisables et points de vigilance : 

Une collaboration profonde et ancienne avec le bailleur départemental « Morbihan Habitat » a permis 
d’innover dans des projets originaux tel que le « Village Intergénérationnel de Lanvaux » et, 
prochainement, dans le « village de Tiny Houses ». 
 
La méthode souvent employée des « appels à projets » permet également - après avoir défini un 
programme - d’obtenir le meilleur de la part des opérateurs, tant au niveau de conception que de l’offre 
financière. 
 
 
Le concours financier apporté par les collectivités et de l’Etat aux bailleurs sociaux :  

La commune s'efforcera d'apporter un concours financier, notamment sous forme de subvention aux 
bailleurs sociaux intervenant dans des projets communaux. L’État se tiendra à disposition de la commune 
pour apporter des précisions concernant les modalités de déduction des concours qu’elle envisage par 
rapport au prélèvement SRU. 

 
L’agglomération, délégataire des aides à la pierre depuis 2006, s’engage à financer les opérations de 
logement conformément aux règles inscrites au PLH. Elle s’engage à programmer en priorité les projets 
présentés à GRAND-CHAMP pendant la durée du contrat. 
 
Par ailleurs, dans la mesure où le parc privé peut constituer une source complémentaire de production de 
logement conventionné, la commune s'engage à relayer en tant que de besoin auprès des particuliers, la 
politique de conventionnement avec ou sans travaux de l'ANAH et portée et financée par l’agglomération. 
 
 

Le dispositif de garanties des emprunts contractés par les bailleurs sociaux 

L’agglomération garantit une part importante des prêts des bailleurs sociaux via la garantie de l’Office 
Public de l’Habitat et de son Organisme de Foncier Solidaire ; Les communes peuvent également garantir 
une partie des prêts destinés à la production de logements sociaux. 

 
 

5) Attribution aux publics prioritaires 
 
La commune enregistre des résultats au niveau de la moyenne de GMVA s’agissant du 1er quartile et des 
publics prioritaires. 
En revanche, on observe des difficultés à répondre aux demandes internes des ménages déjà locataires 
du parc HLM. 
 
Le déploiement des outils de la cotation sociale devrait aider la commune à progresser dans les 
attributions aux publics prioritaires 
 

 

ETAT DES LIEUX DES OBJECTIFS D'ATTRIBUTION DE LA CIA 
Données mobilisées : Observatoire Augmenté Creha Ouest, Imhoweb FDLS56

Année 

2021

Année 

2022

Rappel de l'objectif 

annuel fixé à 

l'échelle de GMVA

Résultats 2022

 à l'échelle de 

GMVA

16 4 1 220

1er quartile 
% d'attributions hors QPV en faveur 

des ménages "1er quartile"
13% 50% 25% 17%

Public prioritaire
% d'attributions en faveur

 des ménages "public prioritaire"
69% 75% 25% 59%

Demande interne

% d'attributions en faveur des 

ménages déjà locataires HLM 

(demande interne)

13% 25% 25% 20%

Objectifs d'attribution de la CIA 

Nombre d'attributions annuelles
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D. Objectifs, engagements et projets : la feuille de route pour 2023-2025 
 

1) Les engagements et actions à mener pour la période 2023-2025 
 
Conformément à l’article L. 302-8-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, le Contrat de Mixité 
Sociale constitue un cadre d'engagement de moyens permettant à une commune d'atteindre ses 
objectifs de rattrapage. Pour cela, il « détermine notamment, pour chacune des périodes triennales qu'il 
couvre et pour chacune des communes signataires, […] les engagements pris, notamment en matière 
d'action foncière, d'urbanisme, de programmation et de financement des logements [comptabilisés à 
l’inventaire] et d'attributions de logements locatifs aux publics prioritaires […] ». 

Au vu de l’analyse conduite sur les outils et leviers mobilisables, les signataires décident des 
engagements et actions suivantes à mettre en œuvre sur la période triennale 2023-2025 : 

Engagements 
Actions 

Description Porteur 

1 Lancement d’une étude de gisements fonciers dans le cadre de 
la révision du PLU 

Commune / GMVA 

2 Mobilisation du foncier public en faveur d’opérations sociales et 
abordables 

Commune 

3 
Mobilisation de subventions communales et intercommunales, 
directes ou indirectes, pour équilibrer des opérations des 
bailleurs sociaux et de l’OFS (BRS) 

Commune / GMVA 

4 
Obtention par négociation de la part de logements sociaux sur 
les opérations privées (au cas par cas en fonction de l’opération 
pour intéresser un bailleur social) 

Commune 

5 
Ouverture de zones 2AU (quartier de Lann Guinet) dans le cadre 
d’une déclaration de projet valant mise en compatibilité avec le 
PLU (DPMEC), pour produire du logement social 

Commune / État  

6 Contribution active à l’élaboration du PLH de GMVA Commune / GMVA 

7 
Mobilisation de l’outil communautaire OFS de GMVA dans 
l’accompagnement au développement d’une offre sociale 
abordable sur la commune 

GMVA 

8 Contribution active à la politique de conventionnement avec ou 
sans travaux de l’ANAH portée et financée par GMVA 

Commune / GMVA/ ANAH 

9 Priorisation des projets présentés à Grand Champ en 
programmation annuelle LLS pendant toute la durée du contrat GMVA/Commune 

 

 

2) Les objectifs de rattrapage pour la période 2023-2025 
 
Conformément à l’article L. 302-8-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, le Contrat de Mixité 
Sociale détermine, pour chacune des périodes triennales qu'il couvre et pour chacune des communes 
signataires, les objectifs de réalisation de logements locatifs sociaux à atteindre. Il facilite la réalisation 
d'objectifs de répartition équilibrée des logements locatifs sociaux pour chaque commune  

Conformément à l’article L. 302-8 du Code de la Construction et de l’Habitation, le taux de rattrapage 
légal de la commune de Grand-Champ correspond à 33% du nombre de logements sociaux manquants, 
soit 51 logements sociaux à réaliser sur la période triennale 2023-2025.  

Il est à noter que, dans le cadre de la loi SRU (article 55 du 13/12/2000), avant l’adoption de la loi 3DS du 
21/02/2022, l’objectif de la commune de Grand-Champ aurait été un taux de rattrapage de 25% du 
nombre de logements sociaux manquants pour la période 2023-2025. 
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Dans les finalités de la loi 3DS, il y avait la volonté de redéfinir des trajectoires plus réalistes pour atteindre 
le taux cible. Pour certaines communes, dont celle de Grand-Champ, la loi 3DS durcit les choses en fixant 
le taux de référence du rattrapage triennal à 33%, à compter du 1er janvier 2023 et se substitue au taux 
de 25% prévue par la loi SRU.  

Nom de la 
commune 

Nombres de LS 
manquants au 1er 

janvier 2022 

Déficit de logement 

Taux de 
rattrapage 
avant CMS 

Objectifs 
2023-2025 
avant CMS 

Taux de 
rattrapage 

retenu 

Objectifs 
2023-2025 

retenus 

GRAND 
CHAMP 

153 33% 51 25% 38 

 

 

Objectifs qualitatifs de rattrapage : 

Les logements réalisés pour concourir à l’atteinte de ces objectifs triennaux devront intégrer au moins 
30% de PLAI et 30% de PLS et assimilés soit un objectif de rattrapage intégrant au moins 
11logements PLAI et un maximum de 11 logements en PLS ou assimilés. 
 
Modalités d’établissement du bilan triennal 2023-2025 : 

Le bilan 2023 – 2025 se calculera en faisant l’addition des calculs suivants :   

 La variation du nombre de LLS décomptés à l’inventaire SRU entre le 1er janvier 2022 et le 1er 
janvier 2025 

 Les opérations reportées du précédent bilan triennal ➔ stock de 21 logements du bilan 2020-
2022 qui sera reporté au bilan 2023-2025 dont  

Opération Adresse MOA 
Nb total de 
logts Nb LLS 

Année de 
Financement  

KOEDIG Rue de la 
Poste 

SOGIMMO 
Morbihan Habitat 

49 logements 
3 commerces 

12 LLS 
Dont 6 lgts 
adaptés à la 
perte 
d’autonomie 

2021 

LE HÄMO 

Impasse du 
Hâmo (ex 
rue 
Pasteur) 

IFI Aménagement 
Morbihan Habitat 

12 lots libres 
9 logts en 
collectifs 

9 LLS 2022 

 

 Les opérations financées et agréées par l’agglomération dans le cadre de la délégation des 
aides à la pierre et des programmations annuelles sur la période 2023 – 2025 

 
Auxquels pourraient être déduits le cas échéant : 
- Les logements comptabilisés sur la période précédente et dont les opérations seraient annulées 
- Les logements financés et agréés comptabilisés sur la période précédente et décomptés à 

l’inventaire 2025. 
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3) Les projets de logements sociaux pour 2023-2025 
 
Afin d’atteindre les objectifs fixés à l’article 2 du présent Contrat de Mixité Sociale, la liste des projets devant y concourir et déjà identifiés s’établit comme suit :  

Opération Adresse MOA Nb total de logts Nb LLS 
Année de 
Financement 
prévisionnel 

RESIDENCE PAUL 
GAUGUIN 

 Morbihan Habitat 16  16 LLS 2025 

VILLA GREGAM 
Rue du général de 
Gaulle 

AAP en cours  
Choix CM du 6/7/23 

35 à 40 logements 
2 à 3 
commerces/services 

30% de LLS 2025 

BALCON DE 
GUENFROUT 
Village de Tiny house 

Kermorio Commune 
Morbihan Habitat 

30/40 10 LLS 2024 

BALCON DE 
GUENFROUT 
Opération privé 

 POLIMMO 3 lots libres 
21 lgts collectif social  

11 LLS 
10 accession social 

2024 

BALCON DE 
GUENFROUT 
Ex MAS/ FJT 

Rue Laennec AGORA  
Morbihan Habitat 

24 24 LLS 2024 

BALCON DE 
GUENFROUT 
Ex MAS/foncier 
communal 

Rue du 8 mai 1945 
Rue FFI 
Rue Laennec 

Commune 
Morbihan Habitat 

100 (sous réserve) 30 LLS 2025 

AFU Lann GUINET Quartier de Lann 
Guinet 

AFU 120 (sous réserve)   

 

Un développement qui ne se dément pas mais qui doit être maîtrisé… 

À l’image de l’ensemble des communes de l’agglomération, la commune de GRAND-CHAMP enregistre ces dernières années un développement soutenu de 
l’ordre de 70/80 logements neufs par an avec des pointes malgré une baisse en 2021 due à une raréfaction de l’offre. Le programme local de l’habitat de 
l’agglomération fixe à 75 logements les objectifs annuels de construction. 

Pas de signes d’essoufflement :  

Commune rurale proche de la mer et d’une ville moyenne, dotée d’un fort niveau d’équipements, Grand-Champ dispose d’atouts qui renforcent son attractivité. 
La crise sanitaire des 2 dernières années a encore conforté la forte demande en logements sur la commune. L’offre en terrains à bâtir ayant chutée en 2020, cette 
forte demande s’est reportée sur l’ancien et a eu pour effet mécanique un renchérissement des prix (+30 à 40%). 
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Les différents projets en cours sur la commune doivent permettre d’inscrire la commune dans un rythme de croissance de l’ordre de 70 à 80 logements par an 
conformément aux objectifs fixés par le PLH.  

1. Nouveau quartier « Koêdig » + programme aiguillon : environ 60 logements collectifs cœur de ville (permis purgés) AFUP de Lann Guinet : 80 à 100 
logements sous forme de lots libres ; 

2.  Réhabilitation de la friche urbaine « Villa Grégam » : 40 logements collectifs en centre-ville ; 

3.  Nouveau quartier « Balcons de Guenfrout » : 130 logements ciblés jeunes actifs ; 

4. Nouveau quartier « Perrine Samson » : une première tranche d’une centaine de logements après 2026.
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4) Pilotage, suivi et animation du contrat de mixité sociale 
 
Gouvernance et pilotage stratégique : 

Le pilotage et le suivi se feront conjointement avec GMVA, dans le cadre d'un dispositif décrit dans le 
chapeau du contrat unique. En complément, une évaluation annuelle sera partagée au sein du Bureau 
Municipal de la commune. 
 

Le date 

 

 

 

COMMUNE 
 

Prénom Nom 
Qualité 

Signature 
 

EPCI 
 

Prénom Nom 
Qualité 

Signature 
 

EPT  
(sur Métropole du Grand Paris) 

Prénom Nom 
Qualité 

Signature 
 

 
 

  

 ETAT 
 

Prénom Nom 
Qualité 

Signature 
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CARTOGRAPHIE DU PARC DE LOGEMENT LOCATIFS SOCIAUX (LOGEMENTS HLM)  
Données mobilisées : Imhoweb FDLS56 et RPLS via l'Observatoire augmenté du CREHA OUEST 
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Contrat de mixité sociale unique 2023-2025 
 

Objectifs, engagements et actions pour la production  

de logement social sur l’agglomération de  

Golfe du Morbihan Vannes agglomération 

 

 
 

  

Logo Saint-Avé 

à venir 
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Entre 
 

L’EPCI, Golfe du Morbihan Vannes Agglomération (GMVA) représenté par David ROBO (Président), vu la 

délibération du Conseil Communautaire du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune d’ARRADON, représentée par Monsieur Pascal BARRET (Maire), vu la délibération du conseil 

municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune de BADEN, représentée par Monsieur Patrick EVENO (Maire), vu la délibération du conseil 

municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune d’ELVEN, représentée par Monsieur Gérard GICQUEL (Maire), vu la délibération du conseil 

municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune de GRAND-CHAMP, représentée par Monsieur Yves BLEUNVEN (Maire), vu la délibération du 

conseil municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune de PLESCOP, représentée par Monsieur Loïc LE TRIONNAIRE (Maire), vu la délibération du 

conseil municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune de PLOEREN, représentée par Monsieur Gilbert LORHO (Maire), vu la délibération du conseil 

municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune de SAINT-AVE, représentée par Madame Anne GALLO (Maire), vu la délibération du conseil 

municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune de SAINT-NOLFF, représentée par Madame Nadine LE GOFF CARNEC (Maire), vu la 

délibération du conseil municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune de SARZEAU, représentée par Monsieur Jean-Marc DUPEYRAT (Maire), vu la délibération du 

conseil municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune de SENE, représentée par Madame Sylvie SCULO (Maire), vu la délibération du conseil municipal 

du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune de SULNIAC, représentée par Madame Marylène CONAN (Maire), vu la délibération du conseil 

municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune de SURZUR, représentée par Madame Noëlle CHENOT (Maire), vu la délibération du conseil 

municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

La commune de THEIX-NOYALO, représentée par Monsieur Christian SEBILLE (Maire), vu la délibération 

du conseil municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

 

L’État, représenté par Monsieur Pascal BOLOT (Préfet du Morbihan),  
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Préambule : Enjeux et ambitions du contrat de mixité sociale unique 
 

 

Au sein de l’agglomération, 14 communes sont soumises aux obligations de la Loi SRU et doivent 

atteindre 20% de leurs résidences principales en logement social (taux dérogatoire). Seule la ville de 

Vannes dépasse le taux de 20% et 13 sont déficitaires mais la dynamique de rattrapage est en marche.  

 

La loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 

portant diverses mesures de simplification de l'action publique dite « 3DS » est venue adapter le 

dispositif de l’article 55 de la loi SRU, en pérennisant un mécanisme de rattrapage soutenable pour 

les communes déficitaires en logements sociaux, tout en favorisant une adaptabilité aux territoires. 

 

C’est dans ce cadre, et compte tenu des difficultés que les 13 communes SRU déficitaires rencontrent 

pour réaliser du logement social, que l’agglomération Golfe du Morbihan Vannes agglomération et ces 

13 communes ont souhaité conclure un contrat de mixité sociale (CMS) unique pour la période 2023-

2025.  

 

Conformément à l’article L. 302-8-1 du code de la construction et de l’habitation, ce contrat de 

mixité sociale unique constitue un cadre d’engagement de moyens devant permettre aux 13 

communes signataires d’atteindre leurs objectifs de rattrapage pour la période triennale suivante.  

 

Il se veut à la fois un document permettant de comprendre les principales dynamiques du logement 

social sur le territoire, d’évaluer l’impact des moyens déjà mobilisés et d’identifier ceux pouvant être 

actionnés à court et moyen terme. Dans sa mise en œuvre, le contrat de mixité sociale unique sera 

également un lieu d’échanges continus entre les différents partenaires tout au long de la période 

triennale 2023-2025.  

 

Ce CMS unique s’inscrit dans la dynamique du territoire. 

 

Le contrat de mixité sociale unique s’organise autour de 3 volets et de 13 annexes :  

 1er volet => Points de repères sur le logement social à l’échelle de l’agglomération 

 2ème volet => Outils et leviers d’action pour le développement du logement social à l’échelle 

de l’agglomération 

 3ème volet => Objectifs de production pour la période 2023-2025 à l’aube d’un nouveau PLH 
et engagements  

 En annexe, les 13 Contrats de mixité sociale communaux :  
▪ CMS d’Arradon  
▪ CMS de Baden 

▪ CMS d’Elven 

▪ CMS de Grand-Champ 

▪ CMS de Plescop 

▪ CMS de Ploeren 

▪ CMS de Saint-Avé 

▪ CMS de Saint-Nolff 

▪ CMS de Sarzeau 

▪ CMS de Séné 

▪ CMS de Sulniac  
▪ CMS de Surzur 
▪ CMS de Theix-Noyalo 
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Présentation de Golfe du Morbihan Vannes agglomération 
 

Golfe du Morbihan – Vannes agglomération (GMVA) est née au 1er janvier 2017 de la fusion de 3 EPCI : 
Vannes agglo, Loch Communauté et la Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys. 
Composée de 34 communes, l’agglomération s’étend sur 807 km². Son territoire s’ouvre au sud sur le 
Golfe du Morbihan et l’océan Atlantique tandis qu’il est bordé au Nord par les landes de Lanvaux. 
GMVA représente 173 461 habitants (INSEE – 2020) soit 22,8% de la population du département du 
Morbihan. 

GMVA porte différentes politiques liées à la mise en œuvre de ses compétences. La collectivité est 
aujourd’hui dotée d’un contrat de relance et de transition écologique (CRTE), d’un SCoT (Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT), d’un PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial), d’un PDU (Plan de 
Déplacements Urbains) approuvés en 2020, d’un PLH (Programme Local de l’Habitat) et d’un PPGDLSID 
(Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et d’Information du Demandeur) 
approuvés en 2019.  

Périmètre de GMVA au 1er janvier 2017 

GMVA constitue le trait d’union entre un territoire agricole et naturel au Nord (les Landes de 
Lanvaux); une agglomération polarisante centrale (Cœur d’Agglo) et une frange littorale et naturelle 
autour du golfe du Morbihan et ouvrant sur la façade atlantique au Sud (Golfe et ses îles). 

Du fait de sa forte attractivité, qui s’est encore renforcée ces dernières années, notre territoire est 

soumis à une très forte tension sur le logement. Celle-ci pose de plus en plus de difficultés aux 

habitants et à l’ensemble des acteurs économiques. Elle constitue un défi majeur pour les acteurs 

publics, notamment pour notre EPCI, qui multiplie les initiatives afin apporter des solutions 

innovantes et adaptées, comme la création d’un Organisme de Foncier Solidaire propre à 

l’agglomération.  

Dans un contexte où les besoins en logements abordables ne cessent de croitre, où la demande de 

logement social se tend (+77% de demandes de logements sociaux depuis la fusion des 3 EPCI en 2017), 

à l’heure du ZAN, où le foncier devient rare et cher, GMVA lance la révision de son Programme Local 

de l’Habitat (PLH) et de son Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et 

d’Information du Demandeur (PPGDLSID) pour la période 2025-2030. Cette révision se fera avec la 

révision du SCoT, PCAET et PDU et démarrera au 2ème semestre 2023. 
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Volet 1 : Point de repères sur le logement social à l’échelle de l’agglomération  
Sources mobilisées : Inventaire SRU, RPLS, FDLS56, ADIL 

 

Le parc de logement sociaux de l’agglomération (+ de 13 500 logements sociaux) représente 30% du 

parc social morbihannais, classant ainsi le territoire vannetais en 2ème position derrière Lorient 

agglomération qui en concentre 48%. La Ville de Vannes concentre plus de la moitié du parc social de 

l’agglomération (56%). La grande majorité de ces logements (11 309 LLS au 01/01/2022) est gérée par 

des organismes de logements sociaux dont Morbihan Habitat qui détient 90% du parc social sur GMVA, 

suivi par Aiguillon Construction avec 5% du parc.  

 

 
 

 

Le parc existant est à 85% constitué de logements collectifs et est majoritairement composé de 

logement T3 (36% contre 5% de T1). Or la demande locative sociale actuelle composée 

majoritairement de personnes seules (personnes isolées ou familles monoparentales) est 

majoritairement portée vers du petit logement d’1 ou 2 pièces (51%).  
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Depuis 2017, la demande locative sociale ne cesse d’augmenter. Au 1er janvier 2023, GMVA a passé la 

barre des 6 000 demandeurs de logement locatif social dont 3 479 demandent Vannes soit 57% de la 

demande. Ce chiffre n’a jamais été aussi haut. + 77% de demandeurs depuis la création de GMVA au 

1er janvier 2017.  

 

 
 

 
En parallèle, le volume d’attributions annuelles reste stable sur les dernières années (cf graphique 

ci-dessous) avec 1 220 demandes satisfaites en 2022. Cette situation entraine une augmentation nette 

de la tension locative sur le territoire de l’agglomération avec 5 demandes pour une attribution au 

1er janvier 2023 contre 3 demandes pour une attribution en 2017.  

Avec 32 demandes pour une attribution en 2022, les très petites typologies (T1) sont de plus en plus 

recherchées. Ce chiffre passe à 7 pour le T2, 3 pour les T3 et T4 et à 4 pour le T5+.  

 

 
 

On observe, dans ce contexte de pression foncière et immobilière, une baisse de la mobilité, avec un 

taux de rotation historiquement en bas en 2021 à 7.4% à l’échelle GMVA, qui remonte toutefois en 

2022 à 9.1%.  

 

Concernant les profils de demandeurs, on observe également des évolutions :  

- Une hausse significative des congés délivrés par les bailleurs pour vente (10% en 2023 contre 

3.4% en 2020) 

- Un besoin de logements adaptés en augmentation 

- Un boom des demandes pour cause de logement actuel non décent 

- Une augmentation de ménages hébergées ou sans logement  

- Une baisse de demandeurs internes (1ère fois en 10 ans) 

Un demandeur sur 2 est une personne seule et un demandeur sur 4 est une famille monoparentale.   
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Volet 2 : Outils et leviers d’action pour le développement du logement social à 

l’échelle de l’agglomération  

 
De par sa compétence en habitat et la volonté politique de longue date, GMVA déploie de multiples 

outils concourant à la production d’une offre nouvelle de logement sociaux.  

 

L’agglomération dispose depuis 1996 d’un Programme Local de l’Habitat, est délégataire des aides à 

la pierre depuis 2006 et est reconnue cheffe de file des attributions et de gestion de la demande de 

logement social depuis 2014.  

 

Actions foncières  
 
L’agglomération dispose des outils pour déterminer une stratégie foncière au service de communes. 
L’étude sur les gisements fonciers sera réactualisée dans le cadre de la révision du SCoT/PLH qui 
débutera courant 2023. 
 
Depuis 2007, l’agglomération dispose de son propre dispositif de portage foncier, un outil opérationnel 
au service des communes permettant l’achat de foncier avec une plus grande réactivité. Il s’agit d’un 
outil complémentaire de l’action de l’EPFB partenaire de l’agglomération. Les conditions de ce 
portage encourageant les opérations de renouvellement urbain d’une durée maximum de 7 ans ont 
été précisées dans la délibération du 22 avril 2021. Depuis 2007, 42.7 hectares ont été acquis au titre 
du portage foncier de l’agglomération pour un prix d’acquisition total de 16 millions d’euros avec de 
nombreux portages sur les communes SRU.  
 

Golfe du Morbihan Vannes Agglomération a créé un Organisme de Foncier Solidaire afin de pérenniser 

le foncier ayant vocation à accueillir des programmes d’accession et de location sociaux ou 

intermédiaire via l’octroi de baux réels solidaires. Cet outil communautaire au service des communes 

permettra de les accompagner dans le développement d’une offre d’accession abordable en plus du 

locatif social sur leur territoire. Au printemps 2023, 3 opérations ont obtenu un accord de prêt de la 

Banque des Territoires et sont situées sur les communes de Vannes (2 opérations de 36 logements et 

42 logements) et Sarzeau (1 opération de 26 logements). L’OFS se donne un objectif de 150 logements 

BRS par an en complément des objectifs de production de logement locatif social (390 LLS/par an) 

réalisés par les opérateurs sociaux.  

 

Urbanisme et Aménagement  
 

Dotée d’une Direction Aménagement et Urbanisme et d’une Direction Habitat, l’agglomération 

accompagne par la mise à disposition d’une ingénierie les communes à travers la mobilisation de 

divers outils :  

• Conseils aux communes dans le cadre de l’adaptation des PLU aux SCoT et PLH 

• Etude préalable d’aménagement  

• Accompagnement des communes à la réalisation de Plans de Référence Urbain (PRU) 

• Accompagnement à l’expérimentation BIMBY 

• Lancement d’appel à projet habitat innovant  

• … 

 

Programmation et financement du logement social  
 

A travers le PLH et la délégation des aides à la pierre, l’agglomération, annuellement fixe une 

programmation d'une offre nouvelle de logements locatifs sociaux soutenue et ambitieuse avec un 

objectif de production de 390 Logements Locatifs Sociaux (LLS) par an.  

 

Cette programmation maîtrisée à l’échelle de l’agglomération permet de répondre aux besoins en 

production neuve d’une offre de logement locatif social adaptée, d’assurer un équilibre territorial de 

la production sur l’ensemble des communes de l’agglomération tout en prenant en compte les 
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obligations de la loi SRU. L’agglomération s’engage à programmer en priorité les projets présentés 

sur les communes SRU et plus particulièrement sur les 13 communes SRU déficitaires ayant signé un 

CMS (en annexe de ce CMS unique). 

 

L’agglomération soutient financièrement les opérateurs sociaux par la délivrance des agréments et 

financement au titre de la délégation des aides à la pierre et apporte également un soutien financier 

d’1,3 millions d’euros par an à la production d’une offre locative sociale dans le cadre du budget PLH 

par aide différenciée selon le financement et la taille du logement (de 2500€ à 10 000€) conditionnée 

à la participation de commune (au minimum 3 000€ par logement PLUS ou PLAI). Des aides spécifiques 

aux opérations dites en « renouvellement urbain » ou en « acquisition-amélioration » sont inclues 

dans cette enveloppe financière.  

 

A cela s’ajoute un partenariat avec les bailleurs sociaux présents sur le territoire de l’agglomération 

pour collectivement atteindre les objectifs et répondre aux besoins en logements sociaux sur le 

territoire.  

 

En complément, l’agglomération garantit une part importante des prêts des bailleurs sociaux et de 

son Organisme de Foncier Solidaire.  

 

Enfin, l’agglomération mène, dans le cadre du développement de l’offre locative privée, une politique 

de conventionnement avec ou sans travaux de l’Anah. Les communes SRU signataires d’un CMS 

s’engagent à relayer autant que de besoin ce dispositif auprès des particuliers.  

 

Attribution aux publics prioritaires  
 

Reconnue cheffe de file en matière d’attribution et de gestion de la demande de logement social 

depuis 2014, l’agglomération s’est mise en ordre de marche pour développer l’ensemble des outils 

mis à sa disposition dans ce domaine. 

 
Depuis 2018, la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) coprésidée Président EPCI et Préfet 

se réunit régulièrement (1 fois par an) et porte, à l’échelle intercommunale, les grandes orientations 

en matière d’attributions de logement social : garantir l’accès au logement social pour tous les publics 
éligibles, contribuer aux équilibres sociaux et territoriaux, poursuivre le développement et la 

mobilisation d’une offre locative sociale en adéquation avec la demande. Les maires sont membres 
de droit de cette conférence.  

 
En 2020, l’agglomération signait pour 6 ans une Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) 
avec l’Etat, les bailleurs et Actions Logement Services. Elle fixe 3 grands objectifs d’attribution 

s’appliquant sur l’ensemble du territoire de GMVA hors QPV (Quartiers Prioritaires de la Ville) à savoir :  
- 25 % des attributions annuelles hors QPV en faveur des ménages relevant du 1er quartile 

(rappel : en 2018, seulement 9 % des attributions effectives étaient à destination de ces ménages, en 
2022, GMVA s’approche de cet objectif légal puisque 17% des attributions hors QPV ont été à destination 
des ménages dit « 1er quartile ») 

- 25 % des attributions annuelles en faveur des ménages prioritaires (DALO, CCH, PDALHPD) 

- 25 % des attributions annuelles en faveur des demandeurs internes (mutation) 
 

Ces objectifs d’attributions annuels ont pour objectif de concilier droit au logement et mixité sociale. 

De par la mise en conformité des conventions de gestion de réservation en flux et non en stock 
imposée par la loi ELAN d’ici novembre 2023, les communes détentrices de droit de réservation 

devront appliquer les engagements et objectifs d’attribution inscrits à la CIA.  
 

Adopté en 2019, le Plan Partenarial de Gestion de la Demande (PPGD) vise à poursuivre les objectifs 
généraux suivants : la simplification de l’enregistrement de la demande de logement social, une 

meilleure information du demandeur, une plus grande transparence et équité dans le processus 

d’instruction, une gestion des demandes de façon partagée à l'échelon intercommunal dans le cadre 
d'une politique intercommunale et partenariale des attributions. Deux actions phares sont inscrites 

dans ce plan : la mise en œuvre de la cotation de la demande de logement et du service d’information 
et d’accueil du demandeur (SIAD). La mise en œuvre du SIAD est prévue pour 2024. 

dgs2
Tampon 



 

10 
 

 

Au 1er juillet 2023, l’agglomération déploie son nouvel outil : la cotation de la demande de logement 

social. Chaque demande de logement social se verra attribuer des points de cotation en fonction de 
critères établis uniformément à l’échelle de l’agglomération dans un souci d’équité et de 

transparence du traitement de la demande de logement social. Cette notation permet d’ordonnancer 
les demandes. Il s’agit d’un outil d’aide à la décision lors de la sélection des candidats et l’instruction 

des demandes et du passage en Commission d’Attribution de Logement (CAL). La grille et ses 
modalités d’application ont été validés politiquement en conseil communautaire du 30 mars 2023.  
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Volet 3 : Objectifs de production pour la période 2023-2025 à l’aube d’un 

nouveau PLH et engagements  
 

 

Article 1er : Les engagements et actions à mener pour la période 2023/2025 
 

Conformément à l’article L. 302-8-1 du code de la construction et de l’habitation, le contrat de mixité 

sociale constitue un cadre d'engagement de moyens permettant à une commune SRU déficitaire 

d'atteindre ses objectifs de rattrapage. Pour cela il « détermine notamment, pour chacune des 

périodes triennales qu'il couvre et pour chacune des communes signataires, […] les engagements pris, 

notamment en matière d'action foncière, d'urbanisme, de programmation et de financement des 

logements [comptabilisés à l’inventaire] et d'attributions de logements locatifs aux publics 

prioritaires […] ». 

 

Au vu de l’analyse conduite sur les outils et leviers mobilisables par l’ensemble des signataires, il est 

décidé de suivre les engagements et actions fixés à l’article 1er du volet 3 de chaque CMS communal 

annexé à ce contrat unique sur la période triennale 2023-2025.  

 

Article 2 : Les objectifs de rattrapage pour la période 2023-2025  
 

Conformément à l’article L. 302-8-1 du code de la construction et de l’habitation, le contrat de mixité 

sociale détermine, pour chacune des périodes triennales qu'il couvre et pour chacune des communes 

signataires, les objectifs de réalisation de logements locatifs sociaux à atteindre. Il facilite la 

réalisation d'objectifs de répartition équilibrée des logements locatifs sociaux pour chaque commune.  

  

Conformément à l’article L. 302-8 du code de la construction et de l’habitation, le taux de rattrapage 

légal des communes signataires correspond à 33% du nombre de logements sociaux manquants, taux 

abaissé à 15% pour la commune de Sulniac, augmenté à 50% pour la commune d’Elven et augmenté à 

100% pour la commune de Saint-Avé soit un objectif global à l’échelle des 13 communes de 1010 

logements sociaux à réaliser sur la période triennale 2023-2025.  

 

Objectifs quantitatifs de rattrapage pour 2023-2025 sont fixés au regard :  

 

- De la mise en œuvre de la loi Climat et Résilience et de l’objectif ZAN  

- De la capacité à mobiliser du foncier communal ou privé à prix accessible dans un contexte 

de pression immobilière et foncière 

- De la capacité opérationnelle et financière des bailleurs à produire et construire dans un 

contexte inflationniste  

- De la nécessité de repenser et adapter les modes de production en faveur d’opérations en 

acquisition/amélioration et renouvellement urbain plus couteuses et plus complexes pour les 

opérateurs sociaux  

- De la volonté et l’engagement politique à contribuer au développement d’une offre locative 

sociale adaptée dans un contexte où la tension sur la demande de logement social n’a jamais 

été aussi forte que ces dernières années  

- De la nécessité de se fixer collectivement un objectif ambitieux mais réaliste prenant en 

compte les besoins des communes SRU déficitaires sans oublier la nécessité de poursuivre les 

efforts de production sur la ville centre Vannes qui regroupe la majorité des demandes de 

logements sociaux et sur les 20 autres communes hors dispositif SRU dans une recherche 

d’équilibre territorial et de mixité sociale  

- Du choix de travailler collectivement à la feuille de route 2023-2025 en proposant un contrat 

unique  

 

Il est décidé de retenir pour la période 2023-2025 les objectifs inscrits aux 13 CMS annexés à ce 

contrat unique portant l’effort de production sur les communes SRU déficitaires à 801 logements 

sociaux à réaliser sur la période triennale 2023-2025.  
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Le détail de ces objectifs est récapitulé dans le tableau ci-dessous. Ces objectifs feront l’objet d’une 

notification par le préfet à l’ensemble des signataires.  

 

Nom de la 
commune 

Nb de LS 
manquants au 

1er janvier 
2022 

Taux de 
rattrapage 
avant CMS 

Objectifs 
2023-2025 
avant CMS 

Taux de 
rattrapage 

retenu 

Objectifs 
2023-2025 

retenus 

Arradon 295 33% 98 25% 74 

Baden 216 33% 72 25% 54 

Elven 80 50% 40 50% 40 

Grand-Champ 153 33% 51 25% 38 

Plescop 197 33% 66 25% 49 

Ploeren 222 33% 74 25% 56 

Saint-Avé 71 100% 71 80% 57 

Saint-Nolff 142 33% 47 25% 36 

Sarzeau 633 33% 209 25% 158 

Séné 253 33% 84 33% 84 

Sulniac 169 15% 26 15% 26 

Surzur 243 33% 81 25% 61 

Theix-Noyalo 272 33% 91 25% 68 

TOTAUX 2946  1010  801 

 

A ce volume de production fixé à 801 logements sur les 13 communes SRU déficitaires, les signataires 

prennent en considération les objectifs fixés au PLH pour les 21 autres communes de GMVA sur la 

même période 2023-2025 :  

- 300 logements sociaux sur la ville de Vannes  

- 165 logements sociaux sur les 20 communes non soumises à la loi SRU 

Soit une production de 1266 logements sociaux sur 3 ans à l’échelle des 34 communes de GMVA pour 

assurer le développement d’une offre locative sociale adaptée au territoire et à la demande.  

 

Objectifs qualitatifs de rattrapage  

 

Les logements réalisés sur les 13 communes SRU signataires pour concourir à l’atteinte de ces objectifs 

triennaux devront intégrer au moins 30% de PLAI et au maximum 30% de PLS et assimilés, soit un 

objectif de rattrapage intégrant au moins 241 logements PLAI et un maximum de 241 logements en 

PLS ou assimilés.  

 

Article 3 : les projets de logements sociaux pour 2023-2025 
 

Afin d’atteindre les objectifs fixés à l’article 2 du présent contrat unique, les projets devant y 

concourir et déjà identifiés ainsi que les engagements de chaque partenaire sont précisés dans les 

articles 3 de chaque CMS communal annexé à ce contrat unique.  

 

Article 4 : Pilotage, suivi et animation du contrat de mixité sociale  
 

Gouvernance et pilotage stratégique, animation et suivi opérationnel  

 

L’agglomération assurera le pilotage stratégique du contrat de mixité sociale unique via ses instances 

communautaires (bureau communautaire ou commission). L’examen de l’avancement des objectifs 

du CMS se fera dans le cadre du suivi et du bilan des programmations annuelles de logements sociaux.  

 

Parallèlement, les communes qui le souhaitent pourront proposer de partager un état d’avancement 

de ses propres objectifs et taux de réalisation en instance municipale.  

 

L’animation et le suivi opérationnel seront assurés par la Direction Habitat Logement de 

l’agglomération en lien avec les communes signataires.  
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Effets, durée d’application, modalités de modification  

 

Le présent contrat de mixité sociale et ses annexes sont valables jusqu’au 31 décembre 2025.  

 

Au moins 6 mois avant son terme, le comité de pilotage devra se réunir et se prononcer sur 

l’opportunité et les modalités d’engager l’élaboration d’un nouveau contrat de mixité sociale pour la 

période triennale suivante (2026-2028).  

 

Il pourra faire l’objet d’avenants selon la même procédure que celle ayant présidé à son élaboration 

initiale.  

 

 

Le date 

 

 

GMVA 
 
 
 
 
 

David ROBO 
Président 

 

ETAT 
 
 
 
 
 

Pascal BOLOT 
Préfet du Morbihan 

 

ARRADON 
 
 
 
 
 

Pascal BARRET 
Maire 

 
 

   

BADEN 
 
 
 
 
 

Patrick EVENO 
Maire 

 
 

ELVEN 
 
 
 
 
 

Gérard GICQUEL 
Maire 

 

GRAND-CHAMP 
 
 
 
 
 

Yves BLEUNVEN 
Maire 

 

 

PLESCOP 
 
 
 
 
 

Loïc LE TRIONNAIRE 
Maire 

 

PLOEREN 
 
 
 
 
 

Gilbert LORHO 
Maire 

 

SAINT-AVE 
 
 
 
 
 

Anne GALLO 
Maire 

 

 

SAINT-NOLFF 
 
 
 
 
 

Nadine LE GOFF CARNEC 
Maire 

 

SARZEAU 
 
 
 
 
 

Jean-Marc DUPEYRAT 
Maire 

 

SENE 
 
 
 
 
 

Sylvie SCULO 
Maire 
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SULNIAC 
 
 
 
 
 

Marylène CONAN 
Maire 

 

SURZUR 
 
 
 
 
 

Noëlle CHENOT 
Maire 

 

THEIX NOYALO 
 
 
 
 
 

Christian SEBILLE 
Maire 
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ANNEXE : les 13 CMS communaux 
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